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pluridisciplinaire dédiée à la valorisation et à la vulgarisation des résultats de 

recherches innovantes, de découvertes de pointe et de productions scientifiques 

originales et pertinentes dans divers domaines scientifiques. Disposant de comité 

scientifique et de lecture, la revue JDS offre ainsi aux chercheurs du monde entier, 

une plateforme de publication de haute qualité en favorisant le partage des 

connaissances et de la collaboration au sein de la communauté scientifique. 

JDS est une revue évaluée par des pairs (blind peer review) et en libre accès "Open 

access" relevant des Editions Croco.  Il publie les articles dans le domaine des 

Sciences Humaines et Sociales ; Langues et littérature ; Art, patrimoine et culture 

; Sciences du Langage et de la Communication ; Sciences Economiques et de 

Gestion ; Sciences politiques et Juridiques. Dans sa vision d’ouverture, JDS 

encourage la collaboration interdisciplinaire entre les chercheurs de tous les pays 

africains et du monde.  

Les articles proposés doivent respecter la ligne éditoriale de la revue. Ils doivent 

être originaux et n’avoir jamais fait l’objet d’une acceptation pour publication 

dans une autre revue à comité de lecture. Ils sont soumis à une sélection initiale 

par l'éditeur, puis à un processus rigoureux d'évaluation par les pairs en double 

aveugle avant publication.  
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Le Journal International des Sachants (JDS) n’accepte que des articles inédits et originaux 

dans diverses langues notamment en allemand, en anglais, en espagnol et en Français. Le 

manuscrit est remis à deux instructeurs, choisis en fonction de leurs compétences dans la 

discipline. Le secrétariat de la rédaction communique aux auteurs les observations formulées 

par le comité de lecture ainsi qu’une copie du rapport, si cela est nécessaire. Dans le cas où la 

publication de l’article est acceptée avec révisions, l’auteur dispose alors d’un délai raisonnable 

pour remettre la version définitive de son texte au secrétariat de la revue 

 

Structure générale de l’article :  

Le projet d’article doit être envoyé sous la forme d’un document Word, police Times New 

Roman, taille 12 et interligne 1,5 pour le corps de texte (sauf les notes de bas de page qui ont 

la taille 10 et les citations en retrait de 2 cm à gauche et à droite qui sont présentées en taille 11 

avec interligne 1 ou simple). Le texte doit être justifié et ne doit pas excéder 18 pages. Le 

manuscrit doit comporter une introduction, un développement articulé, une conclusion et une 

bibliographie.  

 

Présentation de l’article :   

 Le titre de l’article (15 mots maximum) doit être clair et concis. De taille 14 pts gras, il 

doit être centré. 

 Juste après le titre, l’auteur doit mentionner son identité (Prénom et NOM en gras et en 

taille 12), ses adresses (institution, e-mail, pays et téléphones en italique et en taille 

11) 

 Le résumé (200 mots au maximum) présenté en taille 10 pts ne doit pas être une 

reproduction de la conclusion du manuscrit. Il est donné à la fois en français et en 

anglais (abstract). Les mots-clés (05 au maximum, taille 10pts) sont donnés en français 

et en anglais (key words)  

 Le texte doit être subdivisé selon le système décimal et ne doit pas dépasser 3 niveaux 

exemples : (1. - 1.1. - 1.2. ; 2. - 2.1. -2.2. - 2.3. - 3. - 3.1. - 3.2. etc.)  

 Les références des citations sont intégrées au texte comme suit : (L’initial du prénom 

suivi d’un point, nom de l’auteur avec l’initiale en majuscule, année de publication 

suivie de deux points, page à laquelle l’information a été prise). Ex : (A. Kouadio, 

2000 : 15).   

 La pagination en chiffre arabe apparait en haut de page et centrée. 

 Les citations courtes de 3 lignes au plus sont mises en guillemet français («…. »), mais 

sans italique. 

N.B. : Les caractères majuscules doivent être accentués. Exemple : État, À partir de …  
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Références bibliographiques  

Ne sont utilisées dans la bibliographie que les références des documents cités. Les références 

bibliographiques sont présentées par ordre alphabétique des noms d’auteur. Les divers éléments 

d’une référence bibliographique sont présentés comme suit : NOM et Prénom (s) de l’auteur, 

Année de publication, zone titre, lieu de publication, zone éditeur, pages (p.) occupées par 

l’article dans la revue ou l’ouvrage collectif.  

Dans la zone titre, le titre d’un article est présenté entre guillemets et celui d’un ouvrage, d’un 

mémoire ou d’une thèse, d’un rapport, d’une presse écrite est présenté en italique. Dans la zone 

éditeur, on indique la maison d’édition (pour un ouvrage), le Nom et le numéro/volume de la 

revue (pour un article). Au cas où un ouvrage est une traduction et/ou une réédition, il faut 

préciser après le titre le nom du traducteur et/ou l’édition (ex : 2nde éd.).   

Les références des sources d’archives, des sources orales et les notes explicatives sont 

numérotées en série continue et présentées en bas de page. 

- Pour les sources orales, réaliser un tableau dont les colonnes comportent un numéro 

d’ordre, nom et prénoms des informateurs, la date et le lieu de l’entretien, la qualité et la 

profession des informateurs, son âge ou sa date de naissance et les principaux thèmes 

abordés au cours des entretiens. Dans ce tableau, les noms des informateurs sont 

présentés en ordre alphabétique  

- Pour les sources d’archives, il faut mentionner en toutes lettres, à la première 

occurrence, le lieu de conservation des documents suivi de l’abréviation entre 

parenthèses, la série et l’année. C’est l’abréviation qui est utilisée dans les occurrences 

suivantes :   

Ex. : Abidjan, Archives nationales de Côte d’Ivoire (A.N.C.I), 1EE28, 1899. 

 

- Pour les ouvrages, on note le NOM et le prénom de l'auteur suivis de l’année de 

publication, du titre de l'ouvrage en italique, du lieu de publication, du nom de la société 

d'édition et du nombre de page. 

Ex : LATTE Egue Jean-Michel, 2018, L’histoire des Odzukru, peuple du sud de la Côte 

d’Ivoire, des origines au XIXe siècle, Paris, L’Harmattan, 252 p.  

 

- Pour les périodiques, le NOM et le(s) prénom(s) de l’auteur sont suivis de l’année de la 

publication, du titre de l’article entre guillemets, du nom du périodique en italique, du 

numéro du volume, du numéro du périodique dans le volume et des pages. 

Ex : BAMBA Mamadou, 2022, « Les Dafing dans l’évolution économique et socio-

culturelle de Bouaké, 1878-1939 », NZASSA, N°8, p.361-372.  

 

NB : Le non-respect de ces recommandations ci-dessus conduit au rejet systématique du 

manuscrit. 
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Résumé  

Cet article sur l’hydraulique rurale au Sahel est le fruit d’une recherche documentaire et de plusieurs années de 

recherches empiriques menées dans le département de Téra illustratif des réalités sahéliennes. Cette approche 

méthodologique a permis de retracer l’évolution du secteur, d’évaluer les progrès enregistrés, les défis actuels et 

les stratégies mises en œuvre par les communautés pour améliorer les conditions d’accès à l’eau potable. Au fil 

des progrès technico- économiques et des défis liés à l’eau, le secteur s’est modernisé, les acteurs se sont 

diversifiés, les programmes hydrauliques sont devenus plus nombreux et les investissements plus conséquents. 

Mais, les défis liés à l’eau demeurent importants et le déficit en infrastructures se pose au niveau de toutes les 

composantes du secteur de l’hydraulique. L’amélioration des conditions d’accès à l’eau passe par une gestion 

intégrée des ressources en eau avec une politique rigoureuse de planification hydraulique permettant de 

consacrer les investissements en adéquation avec les besoins eau. 

Mots-clés : Niger, hydraulique rurale, hydraulique traditionnelle, défis hydrauliques, alternatives d’adaptation 

 

Evolution of the rural water sector in the Sahel through the case of the Tera 

department: progress, challenges and endogenous community strategies 
 

Abstract  

This article on rural water in the Sahel is the result of documentary research and several years of empirical 

research conducted in the department of Tera, which is illustrative of the realities of the Sahel. This 

methodological approach has made it possible to trace the evolution of the sector, assess the progress made, the 

current challenges and the strategies implemented by communities to improve access to drinking water. With 

technical and economic progress and water-related challenges, the sector has modernized, the actors have 

diversified, water programmes have increased in number and investments have become more substantial. 

However, water-related challenges remain significant and there is a lack of infrastructure across all components 

of the water sector. Improving access to water requires integrated water resource management with a rigorous 

water planning policy that allows investments to be made in line with water needs. 

Keywords: Niger, rural water, traditional water, water challenges, adaptation alternatives 
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Introduction 

Le Sahel de par ses réalités climatiques et socio-économiques, est l’une des régions au monde 

où les questions liées à l’eau en milieu rural se posent avec beaucoup plus d’acuité (Y. 

Moussa, 2018 : 72). Le secteur de l’hydraulique rurale a connu plusieurs phases, marquées par 

des politiques de développement et d’aménagements variées. Initialement, l’accent était mis 

sur l’hydraulique pastorale, avec des investissements importants dans la réalisation des points 

d’eau pour soutenir l’élevage extensif (C. Baroin, 2003 :7). Les années 1950-1960, étaient 

ainsi marquées par le développement de l’hydraulique pastorale avec comme principal 

objectif la modernisation des systèmes d’abreuvement du bétail et l’augmentation des surfaces 

de pâturage impliquant la construction de différents types de puits (cimentés avec pompage et 

artésiens) (C. Baroin, 2003 : 7). Plus tard, des projets d’hydraulique agricole ont été mis en 

œuvre, souvent avec une approche centralisée, axée sur la riziculture et l’aménagement de 

terres irrigables (C. Baroin, 2003 : 7).  

Depuis les années 1980, durant la Décennie Internationale de l’Eau Potable et de 

l’Assainissement (DIEPA) 1981-1990 et les Objectifs du Millénaire pour le Développement 

(OMD), 2000-2015, des investissements importants ont été réalisés dans le sous-secteur de 

l’hydraulique villageoise. Ces investissements se poursuivent dans le cadre des Objectifs de 

Développement Durable (ODD), 2015-2030, associant les États et ses partenaires. La 

situation s’est globalement améliorée dans les différentes composantes de l’hydraulique bien 

que les défis restent importants à cause de l’accroissement des besoins humains, pastoraux et 

agricoles (C. Baron et A. Bonnassieux, 2011 : 20 ; Y. Moussa, 2018 : 81 ; Y. Moussa, 2021 : 

32 ; Y. Moussa, 2022 : 3).  

Dès lors, l’accès à l’eau potable reste un défi majeur pour les populations rurales de la région 

en dépit des transformations importantes enregistrées dans le secteur (émergence et 

développement des entreprises privées nationales), de la diversification des acteurs, des 

efforts financiers déployés à travers des grands programmes hydrauliques. Comment le 

secteur de l’hydraulique rurale au Sahel s’adapte au fil du temps aux transformations et à 

l’explosion des besoins en eau ?  

L’objectif visé dans cet article réalisé à partir d’un travail de recherche documentaire fouillé 

est de retracer l’évolution du secteur de l’hydraulique rurale au Sahel, d’évaluer les progrès 

enregistrés, les nouveaux défis et les réponses alternatives mises en œuvre par les 

communautés pour accéder à l’eau. 
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1. Matériel et méthodes  

1.1.  Présentation de l’espace d’étude  

La littérature mobilisée dans le cadre de cette étude concerne les pays sahéliens de façon 

globale. Un certain nombre d’ouvrages généraux abordent la question de l’hydraulique rurale 

sous cet angle. De même, les statistiques en termes de financements et de progrès réalisés 

dans le secteur durant la DIEPA, les OMD et les ODD sont les plus souvent régionales. Ce qui 

explique le choix de cette échelle territoriale. Néanmoins un certain nombre de travaux plus 

spécifiés sont également exploités. Il s’agit des travaux sur le Burkina Faso, le Mali, le Niger 

et le Sénégal (figure 1). 

Figure 1 : Localisation du département de Téra 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1.2.  Méthode de collecte des données 

Ce présent article est le fruit un travail de recherche documentaire et de plusieurs années de 

recherches empiriques menées dans le département de Téra, ouest Nigérien illustratif des 

conditions d’accès à l’eau aux communautés rurales sahéliennes. La recherche des ressources 

documentaires s’est effectuée dans des bibliothèques de l’Université Toulouse Jean Jaurès 

(France) et de l’Institut de Recherche en Sciences Humaines de l’Université Abdou 

Moumouni (Niger) et sur Internet. Les travaux de thèse et des articles scientifiques sont les 

principales ressources documentaires exploitées. Il s’agit des documents qui datent des années 

1970 à 2025. L’objectif de cette approche méthodologique est de retracer l’évolution du 

secteur hydraulique au Sahel depuis période précoloniale en mettant en relief les progrès 
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enregistrés, les défis persistants en dépit des efforts consentis par les États et leurs partenaires, 

et les communautés. 

1.3.  Outils de traitement des données 

Une fiche de lecture a été nécessaire pour la collecte et l’organisation des ressources 

documentaires. Cela a permis d’appréhender l’évolution du secteur de l’hydraulique rurale au 

Sahel, d’évaluer les progrès réalisés, les défis qui persistent encore et les stratégies 

d’adaptation que les acteurs mettent en œuvre. Le logiciel d’analyse de texte WordStat a été 

mobilisé à cet effet.  

2. Résultats et discussion 

2.1.  Évolution du secteur de l’hydraulique rurale au Sahel 

L’histoire des services publics d’eau en Afrique sahélienne montre que les premiers systèmes 

hydrauliques modernes ont été construits par les colonisateurs européens (Y. Moussa, 2018 : 

81). Ils ont ensuite été pris en charge par les collectivités décentralisées à travers des régies 

communales avant d’être développés, à l’instar de tous les autres services urbains, par 1’État 

ou par des entreprises nationales spécialisées (D. Lorrain et al., 1995, cité par Y. Moussa, 

2018 : 81). L’hydraulique villageoise fait partie intégrante de l’histoire récente de l’Afrique 

sahélienne et même de l’Afrique au Sud du Sahara (Y. Emsellem et al., 2015, cité par Y. 

Moussa, 2018 : 82). Sa forme moderne est née d’un phénomène brutal lié à la sècheresse et à 

l’explosion démographique (Y. Emsellem et al., 2015 : 13). L’exploitation de la littérature sur 

l’hydraulique rurale dans la région permet d’identifier trois périodes importantes dans 

l’histoire hydraulique. Il s’agit de : l’hydraulique traditionnelle avec les artisans puisatiers, la 

période de 1960 à la Décennie Internationale de l’Eau Potable et l’Assainissement (DIEPA) 

en passant par les Programmes d’Ajustement Structurel (PAS) et la période post DIEPA qui 

intègre les Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD) et les Objectifs du 

Développement Durables (ODD). 

2.1.1. La période des artisans puisatiers ou de la prédominance de l’hydraulique 

traditionnelle  

Les communautés africaines disposaient des types de points d’eau adaptés non seulement à 

leur niveau de développement mais aussi à leur mode de vie pour assurer leur 

approvisionnement en eau et l’abreuvement du bétail. Ces points d’eau réalisés par des 

artisans puisatiers qui possédaient le savoir-faire. Ces points réalisés constituaient les 

infrastructures de l’hydraulique traditionnelle et étaient largement utilisés jusqu’à l’émergence 

des entreprises modernes de construction des points d’eau (Y. Moussa, 2018 : 82). Mais 

https://portal.issn.org/resource/ISSN/3079-3009


564 

JDS août 2025, Volume 1, Numéro 2 

ISSN-P: 3079-3009 

ISSN-L: 3079-3017 

jusqu’en 1950, le paysage sahélien est encore marqué par ces infrastructures traditionnelles. Il 

s’agit principalement des puits étonnamment remarquables par les profondeurs pouvant 

atteindre 80 à 100 mètres et par la qualité de l’exécution. Les moyens d’exhaure traditionnels 

à la corde et au délou1 à traction animale offrent des débits comparables aux pompes 

modernes, 4 m3/heure sur des puits à trois délous (Y. Emsellem et al., 2015 : 14). À propos de 

cette hydraulique traditionnelle B. Collignon en 1997, cité par Y. Moussa, 2018 : 82, disait :  

De tout temps les communautés villageoises africaines ont dû résoudre des 

problèmes d’approvisionnement en eau, particulièrement sensibles dans les 

régions sahéliennes et sahariennes. Elles faisaient alors appel à des artisans 

locaux (puisatiers et maçons) souvent forts compétents. Ceux-ci avaient déjà 

réalisé, bien avant la DIEPA, plusieurs centaines de milliers de puits, dont 

plusieurs dépassent la profondeur impressionnante de 50 mètres.  

Mais, ces « techniciens » locaux qui assuraient un service de proximité répondant mieux à la 

demande villageoise ont été mis à l’écart au profit des entreprises publiques et étrangères 

jugées plus adaptées à la construction d’un nombre important de points d’eau avec des 

grandes profondeurs et en un temps record.  

Par leur technique rudimentaire, notamment au niveau du captage, les puits traditionnels ne 

pouvaient atteindre que la nappe phréatique, et ne descendaient guère en dessous de son 

niveau. Une bonne part tarissait annuellement ou subissait des chutes de débit très importantes 

dès qu’un épisode sec réduisait la recharge des nappes. Ils étaient par ailleurs sujets à 

éboulements faute d’un cuvelage solide (Y. Moussa, 2018 : 82). Aussi, les techniques 

traditionnelles ne permettaient pas de réaliser des ouvrages ni en terrains boulants, fréquents 

en zone sahélienne ni en région de socle, considérées comme stériles dans un passé encore 

récent (Y. Moussa, 2018 : 82). 

2.1.2. La période des 1960 à la DIEPA 

Avant l’indépendance de beaucoup de pays africains, au cours des années cinquante se créent 

de nouveaux services administratifs dont le but est de créer des infrastructures hydrauliques 

pérennes au moyen d’ouvrages modernes (Moussa, 2018 : 83). Et surtout pendant la DIEPA, 

les bailleurs de fonds ont encouragé les pouvoirs publics à développer des structures 

« modernes » (B. Collignon, 1997, cité par Y. Moussa, 2018 : 83), pouvant réaliser 

rapidement plusieurs milliers de points d’eau modernes. Il s’agissait pour les bailleurs de 

fonds de « muscler » les appareils de l’État, dans l’optique d’un développement rural encadré, 

planifié et conduit par l’État (B. Collignon, 1997, cité par Y. Moussa, 2018 : 83). Au Niger on 

                                                
1 Le délou, mot d’origine arabe est une poche de cuir pour puiser de l’eau à grande quantité. Le fonctionnement 

est assuré par un contrepoids à traction animale.  
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peut citer l’Office des Eaux du Sous-Sol (OFEDES) créé en 1963 pour l’entretien et par la 

suite la prise en charge de la construction des points d’eau modernes en milieu rural et semi 

urbain (Y. Moussa, 2018 : 84). Les enjeux de la gestion des ressources en eau sont anciennes. 

Mais, c’est récemment que la communauté mondiale s’est emparée du sujet, à l’instar des 

autres problèmes environnementaux (J-L. Nicolazo et J-L. Redaud, 2007, cité par Y. Moussa, 

2018 : 85). La conférence des Nations Unies tenue à Stockholm (Suède) en 1972, marque le 

début d’une prise de conscience de la communauté internationale sur la dégradation des 

ressources naturelles induite par la croissance démographique rapide et une économie mal 

planifiée. Cinq ans après Stockholm, c’est à la conférence des Nations Unies de Mar Del Plata 

au Brésil en 1977, que la décennie 1981-1990 a été déclarée Décennie Internationale pour 

l’Eau Potable et l’Assainissement (DIEPA). L’objectif principal était de fournir à la 

population mondiale de l’eau potable et un système d’assainissement adéquat indispensable 

pour atteindre l’objectif d’une « santé pour tous à l’horizon de l’an 2000 ».  

Au regard de la situation, les décisions prises concernaient particulièrement le Tiers-monde en 

premier lieu l’Afrique et certains pays d’Asie et d’Amérique Latine où la question de l’eau 

potable se posait avec acuité. La DIEPA constitue le premier et le plus grand programme 

hydraulique qui a concerné le Tiers Monde et le Sahel en particulier (figure 2) (Y. Moussa, 

2018 : 85). En effet, plus de 100 000 points d’eau modernes ont été construits en Afrique de 

l’Ouest durant la décennie (B. Collignon, 1997, cité par Y. Moussa, 2018 : 83). Environ 2,5 

milliards de personnes ont pu bénéficier d’un service d’eau potable. Mais, le bilan de la 

DIEPA indiquait entre autres que le retard de l’Afrique en matière d’approvisionnement en 

eau potable ne s’est pas significativement comblé malgré les investissements importants 

réalisés dans le secteur. Elle s’est achevée sur beaucoup plus de leçons apprises en matière de 

savoir-faire et de stratégie que d’objectifs physiques pleinement atteints (Y. Moussa, 2018 : 

83).  

Des problèmes nouveaux ont émergé. Les systèmes créés ne couvrent pas la totalité des 

usagers. Les questions d’accès n’étaient pas toujours pleinement réglées lorsqu’un système 

d’approvisionnement en eau potable a été mis en service dans une localité. Plusieurs systèmes 

étaient mis hors fonctionnement à cause des problèmes de maintenance ou de l’insuffisance 

des crédits de fonctionnement. Ainsi, la situation de l’accès à l’eau qui s’était améliorée 

redevenait cruciale à cause de la croissance rapide de la population et de l’étroitesse des 

investissements publics liée aux conditions économiques difficiles des États. 

 

https://portal.issn.org/resource/ISSN/3079-3009


566 

JDS août 2025, Volume 1, Numéro 2 

ISSN-P: 3079-3009 

ISSN-L: 3079-3017 

Figure 2 : Évolution du secteur de l’hydraulique au Sahel 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Moussa, 2018, modifiée, 2025 

2.1.3. La période post DIEPA 

La maîtrise de l’eau était au centre des thèmes majeurs de la décennie 1981-1990. La DIEPA 

a engendré de nombreuses réalisations et a fait surgir une masse d’informations ayant 

contribué à l’émergence d’experts dans le secteur de l’eau (Y. Emsellem et al., 2015 : 20). 

Mais au milieu des années 1980, sonnait l’heure des bilans, l’on s’aperçoit que l’approche 

uniquement technicienne peut aboutir à une impasse. Il se pose des problèmes d’organisation 

institutionnelle, de maintenance, d’équilibre financier (Y. Moussa, 2018 : 83). Et à la fin des 

années 1980, avec les Programmes d’Ajustement Structurel avec des problèmes de finances 

publiques (troisième phase). L’option du « tout État », sans aucune place au secteur privé sera 

abandonnée, mieux il (l’État), va même se désengager des services publics pouvant être 

privatisés faute des moyens financiers et s’ouvrir à la décentralisation. On passait d’États 

centralisateurs et interventionnistes à un désengagement et à une redéfinition de leurs rôles 

(Y. Moussa, 2018 : 83). La réalisation des infrastructures hydrauliques durant des années 

n’ont pas pris en compte leur adaptation à l’environnement naturel, leur compatibilité avec le 

modèle culturel et les usages locaux et en fin les conditions de la participation des populations 

concernées (D. Desjeux, 1985, cité par Y. Moussa, 2018 : 84). 

Cette situation entraine la majorité des entreprises nationales en charge de la construction des 

infrastructures d’hydraulique rurale en faillite faute de subventions étatiques (Y. Moussa, 

2018 : 84). L’OFEDES est un exemple en ce qui concerne le Niger. Avec l’effacement quasi-
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total de l’État dans le secteur de l’hydraulique rurale et surtout avec la fin de la DIEPA, les 

Organisations Non Gouvernementales (ONG) deviennent les principaux investisseurs dans le 

secteur de l’hydraulique rurale au Sahel (Y. Moussa, 2018 : 84). Les ONG devenaient ainsi 

des acteurs clés dans la promotion de l’accès aux services d’eau au cours de ces trois 

dernières décennies. En Afrique de l’Ouest, leur intervention remontait au milieu des années 

1970, suite aux premières grandes sécheresses que le Sahel a connues (J. B. Bazié, 2014, cité 

par Y. Moussa, 2018 : 84). Au début des années 1990 et suite au bilan mitigé de la DIEPA, les 

ONG ont été les précurseurs du développement d’une approche « d’animation locale » autour 

des points d’eau afin d’améliorer leur appropriation par les communautés locales 

« bénéficiaires » (J. B. Bazié, 2014, cité par Y. Moussa, 2018 : 84).  

À partir de l’an 2000, avec l’adoption des Objectifs du Millénaire pour le Développement 

(OMD 2000-2015), les ONG prennent une dimension importante, du fait du volume des 

opérations conduites mais surtout de leur participation effective au débat sur les politiques et 

stratégies locales, nationales, sous régionales, voire internationales (Moussa, 2018). Elles ont 

ainsi contribué par leur mobilisation et les initiatives qu’elles ont prises pour la promotion de 

la Gestion Intégrée des Ressources en Eau (GIRE) (J. B. Bazié, 2014, cité par Y. Moussa, 

2018 : 84). En dépit de tout, les OMD ont pris fin en 2015 tout en laissant cruciale et 

inquiétante la question de l’accès à l’eau potable aussi bien dans les villes que dans les 

campagnes des pays en développement particulièrement ceux d’Afrique subsaharienne. En 

milieu rural, les retards accumulés restent persistants. « La corvée de l’eau » est encore le lot 

de beaucoup de femmes dans les villages ; les maladies hydriques restent le premier fléau de 

l’Afrique, à cause de l’absence de système d’assainissement et la très forte dépendance des 

populations des points d’eau insalubres. Ces derniers sont aujourd’hui encore au centre des 

systèmes d’approvisionnement en eau des communautés rurales sahéliennes (Y. Moussa, 

2022 : 9). 

2.1.3.1. Les Objectifs du Millénaire pour le Développement 2000-2015  

En l’an 2000, les Nations Unies adoptent les Objectifs du Millénaire pour le Développement 

(OMD), dans lesquels l’alimentation en eau potable des pays en développement apparait 

encore dans les priorités et dans les urgences. L’objectif était de réduire de moitié entre 2000 

et 2015, le pourcentage de la population n’ayant pas accès de façon durable à un 

approvisionnement en eau (cible 7 des OMD). Aussi, l’eau est placée au cœur des huit 

objectifs. Mais, véritablement, c’est à partir du sommet des Nations Unies de 2002 à 

Johannesburg que l’accès à l’eau et à l’assainissement des pays en développement est devenu 
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une priorité (Y. Moussa, 2018 : 84). Cette date et ce lieu marque une unanimité des acteurs 

autour de ces deux aspects comme condition pour toutes les autres composantes du 

développement durable. Dès lors on s’accorde à l’adage qui dit que « l’eau c’est la vie et 

l’assainissement c’est la dignité ». Dans ces années 2000, l’eau semblait dominer les discours 

internationaux et les grandes voix du monde (bailleurs de fonds, grands opérateurs privés 

internationaux et organisations non gouvernementales internationales), plaidaient en faveur de 

l’accès à l’eau et à l’assainissement dans les pays pauvres. Au vue de l’intérêt, de 

l’engagement et de la convergence des visions des acteurs, on peut considérer les OMD 

comme le deuxième programme d’« urgence » pour l’amélioration de l’accès à l’eau potable 

des populations des pays pauvres après la DIEPA (Y. Moussa, 2018 : 84). 

Le thème de l’accès à l’eau pour tous est devenu une problématique 

internationale à laquelle participent les institutions financières 

internationales au premier rang desquelles la Banque Mondiale mais aussi 

les grands opérateurs privés internationaux et des ONG internationales 

malgré l’émergence des problématiques globales comme le réchauffement 

climatique ou la biodiversité (L. Breuil (2004 : 68).  

La gestion de l’eau est à juste titre considérée comme un défi majeur de développement 

durable au XXIème siècle : pressions croissantes sur une ressource collective fragile, enjeux 

sanitaires, pauvreté, production agricole, problèmes de financement et impasses dans la 

gestion quotidienne des services de l’eau, conflits entre pays riverains et entre usagers sont 

d’ores et déjà le lot commun (P-A. Roche et S. Feuillette, 2003 : 138). En 2008, l’Assemblée 

Générale de l’Organisation des Nations Unies (ONU) adoptait la résolution portant sur le droit 

fondamental à l’eau et l’assainissement ; 

le droit à l’eau consiste en un approvisionnement suffisant, physiquement 

accessible et à un coût abordable, d’une eau salubre et de qualité acceptable 

pour des usages personnels et domestiques » et « le droit à l’eau est 

indispensable pour mener une vie descente. Il est une condition préalable à la 

réalisation des autres droits de l’homme (Y. Moussa et al., 2013 : 13).  

À la suite de l’ONU, le droit à l’eau est inscrit dans les constitutions de la quasi-totalité des 

pays et plusieurs d’entre eux ont rédigé leurs livres bleus dans lesquels les priorités en matière 

de l’eau sont reprises bien qu’elles soient connues. Mais, en dépit de la mobilisation 

internationale en sa faveur, les financements n’ont pas suivi les engagements des acteurs, car 

pour atteindre les OMD en 2015, il fallait mobiliser 180 milliards de dollars US par an au lieu 

de 80 milliards (A. Mathys, 2006, cité Y. Moussa, 2018 : 84). Cela équivalait à 200 000 

personnes raccordées chaque jour. En 2011 déjà, un rapport de la Banque Africaine de 

Développement avait notifié que si le rythme d’investissements restait constant, l’objectif de 

l’accès à l’eau ne sera atteint qu’en 2040 et celui de l’accès aux services d’assainissement en 
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2076. En 2015, le bilan concernant l’accès à l’eau est diversement apprécié. Pour certains, il 

est mitigé alors que d’autres voient un réel progrès au niveau mondial bien que beaucoup reste 

à faire et aurait dû être fait dans les régions comme le Sahel. En 2015, 91% la population 

mondiale utilisant une source d’eau potable améliorée contre 76% en 1990 et 147 pays ont 

atteint la cible sur l’eau potable (OMD, 2015). Mais les progrès ont été très faibles en Afrique 

et au Sahel en particulier avec un taux de desserte en milieu urbain de 64% et des grandes 

disparités entre milieu urbain et rural et entre pays subsistent. Ces disparités imposent un 

examen des facteurs déterminant l’efficacité de l’aide publique au développement dans le 

secteur, les orientations et destinations que les gouvernants décident pour ces aides.  

2.1.3.2. Les Objectifs de Développement Durable 2015-2030 

À la fin des OMD, le 25 septembre 2015, les États membres de l’Organisation des Nations 

Unies se sont engagés à atteindre d’ici les 15 prochaines années (2015-2030), 17 nouveaux 

objectifs (détaillés en 169 cibles) pour le Développement Durable (DD) succédant ainsi aux 8 

Objectifs du Millénaire pour le Développement. L’objectif 6 du DD est de garantir l’accès de 

tous à des services d’alimentation en eau (eau propre) et d’assainissement de façon durable. 

Mais comme nous l’avions dit plus haut et comme d’ailleurs on peut le lire dans la littérature 

scientifique, les orientations et les agendas internationaux depuis 1972, sont toujours bien 

élaborés, les objectifs bien dégagés. Le problème réside le plus souvent au niveau du respect 

des engagements pris (les financements annoncés) et des capacités opérationnelles des États à 

mettre en application les programmes et les projets au niveau local (Y. Moussa, 2018 : 85). 

Les ODD sont aussi ambitieux que ceux de la DIEPA en ce qui concerne l’eau potable. Mais 

si les engagements, les financements annoncés ne sont pas tenus, si des dispositifs rigoureux 

de contrôle, d’évaluation programmes et projets ne sont mis en place et réalisés au niveau 

local (surtout au niveau des pays du Sud), ces ODD risqueront de connaître le même sort que 

les précédents agendas mis en place depuis plus de 40 ans. Mais déjà, les ODD se 

particularisent des précédents agendas et accords multilatéraux par la place considérable faite 

à la recherche scientifique concernant la survie des réalisations (évaluations des programmes 

exécutés au niveau des États) et avec un modèle de gouvernance qu’est la Gestion Intégrée 

des Ressources en Eau (Y. Moussa, 2018 : 85). 

2.2.  Les progrès réalisés dans le secteur de l’hydraulique rurale 

Les investissements les plus importants dans le secteur de l’hydraulique rurale au Sahel se 

sont réalisés durant la DIEPA, les OMD et depuis 2015 avec les ODD. 
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2.2.1. Le bilan de la DIEPA : quelle amélioration des conditions d’accès à l’eau 

potable ? 

Une littérature abondante était consacrée à l’approvisionnement en eau des communautés 

rurales d’Afrique noire depuis les indépendances jusqu’à la DIEPA. Ces travaux mettaient 

l’accent d’une part sur les grandes opérations hydrauliques qu’a connu l’Afrique, sur 

l’évaluation des programmes hydrauliques mis en œuvre surtout pendant la DIEPA d’autre 

part. En effet, de 1968-1992, près du tiers des aides octroyées aux pays du Sahel a été 

consacré aux programmes d’hydraulique villageoise et pastorale (Y. Moussa, 2018 : 86). Des 

sommes considérables ont été investies dans la construction de puits cimentés et dans la 

réalisation de forages (Y. Emsellem et al., 2015 : 11). Mais, l’approche en matière 

d’intervention et de gestion de ces points d’eau étaient inadaptées pour rentabiliser et 

pérenniser ces points d’eau (Y. Moussa, 2018 : 86). La DIEPA a engendré de nombreuses 

réalisations et fait surgir une masse d’informations contribuant à l’émergence d’experts dans 

le domaine de l’eau (Y. Emsellem et al., 2015 :10). L’engouement des bailleurs de fonds ne 

s’est plus démenti et s’est manifesté jusqu’au milieu des années 80 par des programmes 

massifs de forages. Plusieurs dizaines de milliers de forages, réalisés au rythme de 5 000 par 

an environ, jalonnent désormais le paysage sahélien et l’on peut considérer que les moyens 

considérables mis en œuvre ont permis aux États bénéficiaires de répondre aux besoins les 

plus urgents de leur population rurale (Y. Emsellem et al., 2015 : 19). Au terme de la DIEPA, 

toute la population mondiale devrait être desservie en eau potable. En ce qui concerne le 

continent africain au terme de la décennie, la situation hydraulique devait passer d’un taux 

d’accès à l’eau de 66% à 100% en milieu urbain et de 22% à 100% en milieu rural (Maïga 

Hama, 1996, cité par Y. Moussa, 2018 : 80). Ces chiffres montraient l’ampleur du défi à 

relever et surtout le court délai fixé pour réaliser ces objectifs très ambitieux. Pour y parvenir, 

des ateliers nationaux ont été organisés dans plusieurs pays pour fixer des objectifs 

spécifiques et mettre au point un programme national de la DIEPA (Maïga Hama, 1996, cité 

par Y. Moussa, 2018 : 80).  

Mais, déjà lors du bilan à mi- décennie (1981-1985), les objectifs étaient perçus comme très 

ambitieux et qu’il fallait les redéfinir en les adaptant à la réalité des investissements qui 

devraient être de 52,2 milliards de dollars US (46,75 milliards d’euros) dont 13,3 milliards de 

dollars US (11,91 milliards dollars d’euros) pour le seul continent africain tous les deux ans 

(Maïga Hama, 1996, cité par Y. Moussa, 2018 : 81). En Afrique, la révision des objectifs 
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rabaissait le plafond à 88% pour la desserte en milieu urbain et 54% pour le milieu rural. En 

1990, lors du bilan, bien que des progrès notables ont été enregistrés et en dépit de la révision 

des objectifs initiaux, les problèmes de financement ont fait que la DIEPA n’a pas pu atteindre 

ses objectifs. En Afrique, le taux de desserte en milieu urbain était à 82% soit 6 points de 

moins que les objectifs attendus (88%), le taux d’accès en milieu rural était de 32% pour un 

objectif de 54% soit 22 points de moins (Y. Moussa, 2018 : 61).  

En analysant ces chiffres on constate que la DIEPA a permis d’améliorer la situation 

hydraulique plus en milieu urbain qu’en milieu rural (ibid.). Cela s’expliquait par la mise en 

place et le développement des mini-réseaux de distribution d’eau potable alimentés à partir 

des Adductions d’Eau Potable (AEP) dans les petites et les moyennes villes d’Afrique. La 

DIEPA a été jusqu’à aujourd’hui le seul programme d’envergure qu’a connu l’Afrique et qui a 

consisté à équiper des villes moyennes et petites qui sont des centres semi urbains en AEP. 

Ces dernières dans beaucoup de villes sont aujourd’hui opérationnelles même si elles sont 

inadaptées en termes de capacité à répondre aux besoins d’une population qui augmente 

rapidement (Y. Moussa, 2018 : 62). En milieu urbain, le taux moyen annuel de desserte était 

de 1,6% contre 1% en milieu rural et à ces disparités ville-campagne, s’ajoutaient d’autres 

disparités plus grandes entre les pays. La problématique de l’eau était restée cruciale en 

Afrique.  

Deux ans après la DIEPA et vingt ans après le sommet de Stockholm en 1992, la conférence 

de Dublin2 et le sommet des Nations Unies de Rio, viendront compléter les principes de 

Stockholm en croisant le champ du développement, du social et de l’environnement, pour ce 

qui va devenir le développement durable. Un chapitre (chapitre 18), est entièrement consacré 

à la protection des ressources en eau douce et de leur qualité. C’est le point de départ de 

l’approche intégrée de la mise en valeur, de la gestion et de l’utilisation des ressources en eau 

(qui deviendra par la suite la gestion intégrée des ressources en eau dans le discours politique 

et scientifique) (Y. Moussa, 2018 : 62). En effet, l’objectif général du chapitre 18.2 de cet 

agenda 21 est de : « veiller à ce que l’ensemble de la population de la planète dispose en 

permanence d’eau en quantité et en qualité, tout en préservant les fonctions hydrologique, 

biologique et chimique des écosystèmes, en adaptant les activités humaines à la capacité 

limitée de la nature et en luttant contre les vecteurs des maladies liées à l’eau ». Cet agenda 21 

devait se réaliser à travers des financements estimés à 600 milliards de dollars US par an, un 

transfert des technologies et aussi une participation des groupes sociaux (société civile) dans 

                                                
2 La reconnaissance du principe que l’eau avait un prix sans être pour autant une marchandise. 
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la définition et la mise en œuvre des politiques et programmes nationaux (dits d’agenda 21 

locaux à partir de 1996). La conférence proclame le 22 mars de chaque année journée 

mondiale de l’eau par la conférence afin de fixer davantage les questions de l’eau au centre 

des préoccupations des acteurs.  

2.2.2. Les transformations dans la gouvernance de l’eau au Sahel   

La littérature récente sur le secteur de l’hydraulique rurale est plus orientée vers les enjeux de 

la gestion des points d’eau dans un contexte de monétarisation de l’eau et de décentralisation 

avec la responsabilisation des communautés et l’émergence des nouveaux acteurs que sont les 

communes. En effet, à partir de 1990, l’eau considérée comme ressource et bien public 

gratuit, devenait un bien marchand. Sa mobilisation, sa maîtrise et son exploitation 

entrainaient des coûts élevés que les États n’ont plus les capacités financières de prendre en 

charge à cause des déficits financiers. Cette nouvelle option de la gouvernance de l’eau 

s’appuie sur des problèmes de finance publique. Les budgets publics sont insuffisants pour 

permettre l’entretien du parc hydraulique, de taux élevés des pannes des pompes 30 à 50% en 

milieu des années 1980 (Y. Emsellem et al., 2015 : 20), mais aussi la participation 

communautaire dans la gestion des points d’eau. Plus de cinquante milliards de FCFA 

d’investissement sont ainsi stérilisés.  

Les conséquences sont d’autant plus graves pour les usagers que, contrairement au puits, 

l’accès à l’eau est impossible dès que l’appareil d’exhaure d’un forage est en panne (Y. 

Emsellem et al., 2015 : 20). Ce taux élevé des pannes est attribué à l’approche techniciste et 

dirigiste qui dans sa logique accorde moins de place à la participation des communautés 

bénéficiaires des réalisations (Y. Moussa, 2018 : 85). Les points d’eau avaient été plaqués sur 

des communautés rurales mal préparées à les prendre en charge à les gérer. Face à cette 

situation d’insuffisance des ressources financières, le mythe de l’eau gratuite s’effondrait, la 

participation des usagers s’imposait comme une nécessité sans qu’elle ait été préparée (Y. 

Emsellem et al., 2015 : 20). L’eau, considérée comme un « don de Dieu » L. Uwizeyimana 

(2010), cité par Y. Moussa (2018 : 86), parlait des 3D, un bien non inaliénable et gratuitement 

accessible à tous, devient un bien marchand en décalage avec des représentations 

traditionnelles.  

Mais, si la marchandisation de l’eau bouleverse les traditions, certaines personnes ont vite 

compris qu’elle est une aubaine et qu’il faut en profiter en devenant gestionnaire des points 

d’eau. En matière de gestion, d’exploitation commerciale et économique des points d’eau et 

les réseaux d’adduction d’eau potable, on note deux voire trois modes de gestion si on tenait 
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compte de la période du tout État (gestion des points d’eau par les services étatiques) : i) 

depuis le début de l’installation des tous premiers ouvrages de l’hydraulique moderne au 

Sahel jusqu’aux années 1980, l’État à travers ses services hydrauliques se chargeait de leur 

gestion, les populations se contentaient seulement de leur exploitation. ii). À partir de 1990, 

on a assisté à des réformes institutionnelles sous la pression des institutions financières 

internationales pour confier aux structures décentralisées notamment les municipalités et aux 

citoyens, la responsabilité de la fourniture de l’eau potable, et d’associer davantage le secteur 

privé au financement et à la gestion des infrastructures hydrauliques. iii) Avec le nombre de 

pannes et des points d’eau abandonnés, les États se retirent de la gestion pour laisser la place 

aux communautés qui doivent désormais prendre en mains le « destin » des points d’eau (la 

gestion communautaire).  

Des comités de gestion des points d’eau modernes sont mis en place mais sans existence 

juridique claire (Moussa, 2018). La gestion et le contrôle des points d’eau devenaient un enjeu 

entre comité de gestion et autorités coutumières qui se voient le seul et légitime représentant 

du bien public (J.P. Olivier de Sardan et A. Elhadji Dagobi (2000), cité par Y. Moussa, 2018 : 

87). Une petite bourgeoise villageoise s’est ainsi créée autour du contrôle des pompes. La 

gestion des points d’eau devient rarement démocratique et rapidement réappropriée par une 

minorité de personnes comme le montre l’article de C. Baron et A. Bonnassieux en 2011, cité 

par Y. Moussa (2018 : 87), sur la gestion des points d’eau au Burkina Faso. Finalement les 

recettes issues de la vente de l’eau censées prendre en charge la maintenance des pompes en 

cas de panne sont souvent détournées pour satisfaire des dépenses personnelles et familiales 

(Y. Moussa, 2018 : 87).  

Ce modèle de gestion communautaire abouti au même dysfonctionnement des points d’eau 

qui a entrainé le changement de gestion quelques années auparavant. À propos, J.P. Olivier de 

Sardan et A. Abdoua Elhadji (2000), cité par Y. Moussa (2018 : 8), se demandaient d’ailleurs 

si la « gestion communautaire sert-elle l’intérêt public ? ». Finalement la gestion 

communautaire qui a été valorisée et sera décriée (Y. Moussa, 2018 : 87). 

2.3. Les défis du secteur de l’hydraulique rurale 

2.3.1. Le milieu rural sahélien : le grand « oublié » des investissements publics dans 

le secteur de l’hydraulique rurale 

Depuis 1972, beaucoup de réflexions ont été menées, des politiques et programmes ont été 

mis en place, des engagements ont été pris pour améliorer la situation hydraulique des 

populations (principalement celles des pays en développement) (Y. Moussa, 2018 : 81). Mais 
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l’insuffisance des financements, l’inadaptation des politiques et des programmes souvent 

importés et imposés, l’insuffisance des capacités techniques, le manque de volonté politique 

et la mauvaise gouvernance des services publics sont les principales raisons expliquant les 

résultats mitigés obtenus (Y. Moussa, 2018 : 81). Alors que l’Afrique subsaharienne 

enregistre les plus grands défis en matière d’eau. Elle ne bénéficie que peu de l’aide publique 

au développement. Entre 2001 et 2006, la région a reçu 24% de l’aide mondiale pour le 

secteur de l’eau (Y. Moussa, 2018 : 81). L’aide par habitant pour le secteur est passée de 71,2 

dollars US par an en 1995 à 71,75 dollars US en 2008 (Banque Africaine de Développement, 

2011, cité par Y. Moussa, 2018 : 61). L’aide fournie ainsi aux projets d’eau et assainissement 

ne représentait que 4,1% de l’aide publique au développement global en 2008 (Banque 

Africaine de Développement, 2011, cité par Y. Moussa, 2018 : 61). Le problème de l’eau 

reste essentiellement régional et local et ce n’est finalement qu’à travers les questions des 

modes de gestion de l’eau, du financement et de la solidarité Nord-Sud que l’on peut attribuer 

une échelle mondiale aux problèmes d’eau (P-A. Roche, 2003, cité par Y. Moussa, 2018 : 61). 

En effet, 20 ans après Rio 1992 (Rio+20), le bilan semble très mitigé. Toutes les menaces et 

les urgences énumérées 20 ans plutôt, demeurent encore sinon sont devenues plus 

préoccupantes. Le climat se dégrade davantage, la désertification continue d’avancer, la 

biodiversité menacée, la pollution des eaux souterraines s’amplifie et l’accès à l’eau potable 

pour les pays pauvres se pose toujours avec acuité. En 2025, 2,2 milliards de personnes dans 

le monde n’ont pas accès à des services d’eau potable gérés en toute sécurité, soit près de 30% 

de la population mondiale3.   

La littérature disponible sur l’eau au permet de découvrir la place prioritaire accordée aux 

défis de l’approvisionnement en eau des grandes villes qui connaissent une croissance urbaine 

rapide alors qu’au même moment, les communautés rurales font face aux mêmes défis. Ces 

derniers comme en ville, en milieu rural, sont liés à l’augmentation des besoins en eau 

consécutivement à la croissance démographique. L’accès à l’eau potable reste un problème 

majeur pour les populations rurales. L’hydraulique villageoise et la gestion locale des 

ressources en eau sont des axes importants pour l’avenir (S. Krätli, V. Ancey, A. Ickowicz, 

2024 : 14). Il est nécessaire de trouver un équilibre entre les différents usages de l’eau 

(domestiques, pastoralisme, agriculture, etc.) (Y. Moussa, 2022 : 16). Au Niger, environ la 

moitié de la population n’a pas accès à l’eau potable, et les zones rurales sont 

particulièrement touchées, avec des taux d’accès plus faibles qu’en milieu urbain. Aussi en 

                                                
3 https://www.un.org/fr/global-issues/water  
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milieu rural, une part importante de la population boit de l’eau insalubre du fait de l’absence 

de points d’eau moderne. Les sources d’eau traditionnelles souvent partagée avec le bétail, 

se trouvent ainsi au centre du système d’approvisionnement en eau de ces communautés 

rurales. La maîtrise des ressources en eau demeure encore faible en dépit de l’existence des 

schémas directeurs et programmes en matière de GIRE. Le déficit d’infrastructures de 

mobilisation, de stockage et de distribution de l’eau est un facteur limitant, particulièrement 

en milieu rural (Y. Moussa, 2018 : 66). Au Niger, le Plan d’Action National de Gestion 

Intégrée des Ressources en Eau (PANGIRE) définit le cadre national de gestion des 

ressources en eau et est l’outil opérationnel de mise en œuvre de la Politique nationale de 

l’eau au Niger. Il planifie les actions prioritaires du secteur dont la mise en œuvre est 

indispensable pour le développement durable et la gestion coordonnée des ressources de l’eau 

en vue de lutter contre la pauvreté, préserver l’environnement, améliorer la résilience des 

hommes et des écosystèmes et promouvoir le développement socio-économique. La mise en 

œuvre du PANGIRE est prévue pour couvrir la période de 2017 à 2030. Elle repose sur une 

série de quarante (40) actions, structurées en trois (3) Programmes, dont le Programme P1 

constitue le programme prioritaire composé d’actions à court terme. Le coût total du 

PANGIRE du Niger s’élève à 74,36 milliards de FCFA (Ministère de l’Hydraulique et de 

l’Assainissement, 2017). En dépit des avancées réalisées dans le secteur de l’hydraulique 

rurale, les défis restent importants en terme de dotation en infrastructures hydrauliques. Le 

taux de couverture géographique est de 73,45%, celui de l’accès théorique est de 49,26% en 

2022 (Ministère de l’Hydraulique et de l’Assainissement, 2022). Les effets extrêmes du 

réchauffement climatique affectent la disponibilité de l’eau. Les conflits armés dans la 

région sahélienne contribuent également à la définition de la précarité hydrique à laquelle 

les communautés rurales font face en entravant l’accès aux points d’eau et la gestion 

durable des ressources en eau.  

2.3.2. La maîtrise des ressources en eau au Sahel : une nécessité pour le 

développement local 

Il n’y a pas de modèle de développement local universel, chaque région construit ses 

politiques de développement sur ses potentialités et ses économies comparatives (Y. Moussa, 

2018 : 66). Ainsi, si le développement local se fonde généralement sur la mise en valeur des 

richesses locales ; les contraintes territoriales, bien appréhendées, bien évaluées et bien 

solutionnées, pourraient être un incitateur du développement local surtout s’il s’agit d’une 

ressource capitale et stratégique comme l’eau (Y. Moussa, 2018 : 66). Ainsi, les pays 
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sahéliens peuvent construire le développement local autour de la maîtrise de l’eau qui est 

l’une des principales contraintes majeures. En ce sens, M. Mainguet (2003), cité par Y. 

Moussa (2018 : 66), disait : « lorsque l’eau est le facteur limitant, sa bonne gestion commande 

la possibilité et les progrès du développement ». Au cœur du développement durable au Sahel 

et en Afrique de façon générale se trouve la maîtrise humaine des ressources en eau disait F. 

Julien (2006), cité par Y. Moussa (2018 : 66). La gestion des ressources en eau est à la fois un 

support et un outil important de développement socio-économique durable (PNUD, 2006). 

L’eau étant facteur de développement, le point d’eau doit constituer l’assise d’un 

développement villageois où la communauté valorisera les potentialités de son espace dans le 

souci de les préserver (Millo, 1993 cité par Y. Moussa, 2018 : 66). De ce fait, les pays 

sahéliens doivent penser la maîtrise des ressources en eau, en appréhendant l’eau comme une 

variable transversale dans les politiques de développement durable. Cette dynamique locale 

autour de l’eau passe par la participation des acteurs locaux et leurs partenaires techniques et 

financiers dans un cadre institutionnel et juridique clair et à travers des actions coordonnées 

(figure 3) (Y. Moussa, 2018 : 66). 

Figure 3 : le développement local construit autour de l’eau au Sahel 

 

 

  

 

 

 

 

 

                  

Source : Moussa, 2018 

2.4.  Les stratégies communautaires endogènes   

En milieu rural sahélien, les eaux de surface occupent une place importante dans la 

satisfaction des besoins en eau surtout lorsqu’il s’agit des régions de socle comme Liptako 

Gourma, où la réussite de l’installation des points d’eau modernes est très aléatoire et aboutie 

généralement à de faibles débits d’eau (5 mètres cubes par heure en moyenne) lorsque le 

forage est positif. Il se pose également de problèmes de qualité de l’eau souterraine 

(salinisation, contamination). Lors des saisons sèches et chaudes, il n’est pas rare que les 
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sources d’eau traditionnelles et modernes tarissent, ce qui ouvre à une période de désespoir 

pour les populations et de bouleversement de la vie socio-économique (Y. Moussa, 2018 : 

64). 

Plusieurs facteurs comme l’absence, la panne et/ou l’éloignement des forages, l’abondance 

des eaux de surface, le tarissement des mares, la destruction des puisards amènent alors les 

populations à diversifier et à changer de sources d’approvisionnement en eau selon les saisons 

(Y. Moussa, 2018 : 139 ; Y. Moussa et D. Laffly, 2021 : 146 ; Y. Moussa, 2022 : 7). Cette 

situation amène les populations des villages de la commune urbaine de Téra à développer des 

stratégies portant sur la diversification, l’utilisation alternée et saisonnière des sources 

d’alimentation en eau (Y. Moussa, 2018 : 309). Cette pratique est développée également dans 

la partie burkinabè du Liptako Gourma (L. Mei, 2003, cité par Y. Moussa, 2022 : 16). Dans 

les villages où il n’y a pas de forages équipés de pompe à motricité humaine, ou ils sont en 

nombre insuffisant ou réservés à l’abreuvage des troupeaux, les populations creusent des 

puisards et des puits traditionnels dans les lits des cours d’eau asséchés. Ces points d’eau 

traditionnels permettent une diversité et une complémentarité des sources d’alimentation en 

eau (Y. Moussa, 2022 : 10). Par exemple au Niger, dans le lit du Dargol (un affluent du fleuve 

Niger) (Moussa, 2018) et dans le lit de la mare de Tashi (Abdoulaye et Hassane, 2014, cité 

par Y. Moussa, 2022 : 10), les puits traditionnels sont destinés à l’abreuvage des animaux, ce 

qui permet de réduire la pression sur les forages et surtout la mixité d’usagers populations-

troupeaux. La construction, la multiplication et l’entretien au quotidien des puits traditionnels 

constituent pour les populations une de leurs stratégies d’adaptation à la précarité hydrique. 

Ils fournissent de l’eau pour l’alimentation des populations, l’abreuvage pour les troupeaux et 

les activités de construction et d’entretien des maisons. Le recours massif aux points 

traditionnels est une stratégie également développée au Burkina Faso (R. Traoré, 2012, cité 

par Y. Moussa, 2022 : 11). Dans la partie malienne du Liptako Gourma, dans la commune de 

Hombori, les animaux de retour au village s’abreuvent également aux puits traditionnels, 

construits par les villageois, qui constituent une ressource en eau stratégique dont ils 

maîtrisent l’accès (F. Gangneron, 2013 : 7). La mixité des usages dans un contexte climatique 

et hydrogéologique difficile, où il n’y a que des petites nappes discontinues rechargées par les 

précipitations annuelles (J. Gallais, 1975 : 318), est une réponse qui témoigne de la vigueur et 

de la bonne cohabitation entre communautés agropastorales, ainsi que du niveau élevé de 

l’intégration des problèmes territoriaux dans la vie communautaire (Y. Moussa, 2022 : 13). 

Populations et troupeaux se retrouvent en saison sèche, contraints de se partager les forages 
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déjà insuffisants pour couvrir les besoins domestiques (L. Mei, 2003 cité par Y. Moussa, 

2022 : 14 ; F. Gangneron et al., 2010, cité par Y. Moussa, 2022 : 14). La solidarité 

hydraulique à travers la mutualisation des points d’eau est une stratégie communautaire qui 

joue un rôle important dans l’atténuation des effets de la précarité hydrique dans le Liptako 

nigérien (figure 4) (Y. Moussa, 2018 : 315 ; Y. Moussa et D. Laffly, 2021 : 151 ; Y. Moussa 

et A. Bonnassieux, 2021 : 34). Elle permet la pérennisation de la pratique pastorale (Y. 

Moussa, 2018 : 315 ; Y. Moussa, 2021 : 33). La solidarité hydraulique corrige ainsi le 

déséquilibre hydraulique entre terroirs villageois (Y. Moussa, 2018 : 317 ; Y. Moussa, 2021 : 

33 ; Y. Moussa et D. Laffly, 2021 : 152 ; Y. Moussa et A. Bonnassieux, 2021 : 36 ; Y. Moussa, 

2022 : 15). 

Figure 4 : modèle de la réponse sociale à la précarité hydrique 

 

 

 

 

 

 

Source : Moussa, 2021 : 35 

Conclusion  

De la période précoloniale à aujourd’hui, le secteur de l’hydraulique au Sahel s’est beaucoup 

transformé en passant d’une hydraulique traditionnelle dominée par les artisans puisatiers à 

une hydraulique moderne, avec l’émergence et le développement des sociétés étatiques dans 

un premier temps et des entreprises privées dans un deuxième temps. Depuis les 

indépendances, on note d’importants investissements liés à une diversité d’acteurs et de 

programmes hydrauliques. Les États jusqu’aux années 1980, étaient les principaux acteurs du 

secteur mais avec une approche techniciste faisant moins appel aux communautés 

bénéficiaires. Cela a conduit à un nombre élevé de panne des infrastructures hydrauliques et à 

des coûts financiers importants pour leur maintenance et réhabilitation. Par la suite, des 

programmes hydrauliques se sont intensifiés par durant la DIEPA, les OMD et se poursuivent 

avec les ODD. La marchandisation de l’eau, la gestion participative et déléguée des points 

d’eau sont présentées comme le modèle de gouvernance adapté pour la pérennisation des 

infrastructures hydrauliques. Mais la maîtrise des ressources en eau demeure toujours un défi 

majeur après plus de 60 ans de politiques hydrauliques. Le déficit en infrastructures se pose 
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au niveau de toutes les composantes du secteur de l’hydraulique. Les besoins en eau de plus 

en plus croissants et l’insuffisance des investissements publics pour y faire face expliquent ce 

sous-équipement en infrastructures hydrauliques. L’avenir du Sahel est lié à la gestion 

intégrée et efficiente des ressources en eau avec des investissements en adéquation avec les 

besoins.  
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